
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'avenant  n°  1  à  l'accord  interprofessionnel  triennal  2013/2015,  conclu  dans  le  cadre  du  Conseil 
interprofessionnel  des vins AOC du Languedoc et  IGP Sud de France (CIVL) qui  figure  en annexe du 
présent avis est étendu par arrêté du 13 novembre 2014  publié au JORF du 22 novembre 2014.

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20141122&numTexte=42&pageDebut=19633&pageFin=19633







	publicationBO-AvenantCVO-CIVA
	AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

	avenant1-civl

